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entretenu aux frais de l’employeur ?

Le Tribunal d’arbitrage répond à cette question dans l’affaire
Syndicat des infirmières, inhalothérapeutes, infirmières
auxiliaires de Rouyn-Noranda c. L’Abitibi-Témiscamingue –
CISSS Rouyn-Noranda, 2016 CanLII 38952 (QC SAT).

Le syndicat prétend que l’employeur contrevient à la clause
5.02 de la convention collective locale, laquelle prévoit que
lorsque l’employeur requiert d’une salariée le port de
l’uniforme ou du sarreau, il le fournit et en assume l’entretien
à ses frais.

Le syndicat soutient que par le biais de sa politique portant
sur la tenue vestimentaire, l’employeur requiert le port de
l’uniforme pour l’ensemble des infirmières, inhalothérapeutes
et infirmières-auxiliaires. De manière subsidiaire, le syndicat
argue que l’uniforme est nécessaire pour assurer
l’identification professionnelle et pour éviter la propagation des
infections. Enfin, il soutient que l’employeur traite ses
employés injustement puisque l’uniforme est fourni et
entretenu aux médecins qui exercent dans l’établissement.

L’Employeur affirme plutôt que le port de l’uniforme est requis
uniquement au bloc opératoire et au service de néonatalité.
Quant à l’opportunité d’exiger le port de l’uniforme pour
assurer l’identification professionnelle et pour prévenir la
propagation des infections, l’employeur considère que cette
décision relève de sa seule discrétion et qu’il n’appartient pas
à l’arbitre de se substituer à lui en cette matière. Enfin, les
médecins n’étant pas des préposés de l’établissement ni des
salariés visés par la convention collective, l’argument du
syndicat lié à un traitement discriminatoire de certains de ses
membres n’aurait aucune incidence sur le débat.

L’arbitre retient les arguments de l’employeur et rejette le
grief. À son avis, la clause est claire : l’uniforme sera fourni et
entretenu par l’employeur lorsque celui-ci requiert le port de
l’uniforme.

Même si la majorité des salariés représentés par le syndicat
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portent un uniforme et sont appelés à prodiguer des soins
directs aux clients, rien dans la politique portant sur la tenue
vestimentaire n’exige le port de l’uniforme. La preuve non-
contredite démontre plutôt que sauf au bloc opératoire et au
service de néonatalité, le personnel est autorisé à porter la
tenue de son choix en autant que celle-ci réponde au code
vestimentaire.

L’arbitre rejette aussi les arguments du Syndicat suivants
lesquels l’uniforme est nécessaire pour assurer l’identification
professionnelle et pour éviter la propagation des infections.
L’Employeur est libre de déterminer les secteurs de
l’établissement où le port de l’uniforme est requis. Il
n’appartient pas à l’arbitre de se substituer à l’Employeur.

L’arbitre rejette enfin l’argument du Syndicat suivant lequel
l’Employeur ne traite pas ses employés avec justice puisque
l’uniforme est fourni et entretenu aux médecins. D’une part, la
convention collective ne s’applique pas aux médecins et,
d’autre part, chaque groupe est libre d’accorder des priorités à
ses choix de négociation.
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